
   

 

  

 

 

  PRINCIPALES NOUVEAUTÉS 
 

1. Prévisibilité 

• Mise en place d’une méthodologie d’attribution en trois rondes, permettant une sélection progressive, 

transparente et structurée. 

• Période de soumission de 12 mois pour chacune des rondes d’attribution afin de favoriser le développement 

harmonieux avec les communautés. 

• Mises en service par phases autorisées pour les projets de plus de 150 MW. 
• Intégration des parcs éoliens existants pour les projets d’agrandissement et de rééquipement. 

 

2. Acceptabilité sociale et retombées locales 

• Démarche d’acceptabilité sociale rigoureuse exigée comme condition préalable à l’admissibilité des projets.  
• Redevances garanties pour les communautés hôtes des projets.  
• Nouvelle approche de sélection des projets éoliens, visant à :  

o Maximiser le contenu local et les retombées économiques au Québec ; 

o Accroître la participation communautaire dans la gouvernance des projets ; 

o Favoriser l’utilisation responsable du territoire ; 

o Renforcer l’importance de l’appui des communautés autochtones. 

 

3. Flexibilité 

• Option de soumission révisée pour une ronde subséquente, sur invitation du Distributeur, sans frais additionnels. 
• Possibilité pour un partenaire communautaire de céder sa participation après les trois premières années 

d’exploitation du parc éolien.  

 

4. Compétitivité et Conditions financières 

• Capacité pour les soumissionnaires d’offrir un escompte au volume, favorisant la sélection de portefeuilles de 
projets lors d’une même ronde d’attribution.  

• Révision du partage du support financier. 
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